
broyage 
Opération de 

de vos branchages 
sur votre commune 

Déposez vos branchages 
Tailles de haies, arbres et arbustes  
10 cm de diamètre maximum 

  

Sont strictement interdits  
Tontes de pelouse 
Feuillages 
Terre, pierres 
Tout autre déchet 

MARS et OCTOBRE 

Les déchets verts 
des ressources  
pour nos jardins  

         Pour tout renseignement :         Mairie d’AZAS               05 61 84 42 07            azas.mairie@wanadoo.fr 

  

Où vous rendre ? 
Lieu-dit le communal - Proximité terrain de 
pétanque. 
 

 

Quand ? 
Déposez vos branchages uniquement du 

du 1er au 31  MARS 
 

        et 1er au 31  OCTOBRE 
 


